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EDITO 2023 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je suis heureuse de vous communiquer les offres de formations proposées par l’EPSAN. 
  
L’EPSAN est un établissement public de santé qui assure des missions de diagnostic, surveillance et 
traitement des patients et de coordination des soins en particulier dans le domaine de la santé mentale 
(psychiatrie adulte et infanto-juvénile), des personnes âgées et dans le domaine médico-social (avec 
une maison d'accueil spécialisé (MAS) et un foyer d'accueil médicalisé (FAM)). Par sa taille, il est 
établissement spécialisé en santé mentale le plus important du Bas-Rhin.  
L’EPSAN participe également à la formation, à l’enseignement, à la recherche et à l’innovation en 
santé. A ce titre, l’EPSAN propose une activité d’organisme de formation. Celle-ci a pour but de : 

 Former des professionnels de santé diplômés dans les filières infirmière et aide-soignante ; 
 Proposer des sessions de formation à destination des professionnels de la santé au sens large 

(établissements sanitaires, institutions médico-sociales, professionnels de ville, éducation 
nationale, etc.) sur des thématiques d’actualité. 

Notre organisme de formation répond aux exigences qualité, confirmées par l’obtention de la 

certification Qualiopi. Cette certification constitue un gage de confiance et de qualité des formations 

que nous dispensons et de la préoccupation que nous avons de l’amélioration continue de la qualité 

de nos prestations de formation à destination des professionnels et des étudiants. 

Cette reconnaissance permet également que nous soyons éligibles à des financements publics. 

 Pour proposer l’ensemble de ces formations, nous nous appuyons sur l’expertise et les compétences 

des formateurs issus des milieux professionnels, et plus particulièrement de nos référents 

pédagogiques, pour adapter chaque année nos programmes de formation aux évolutions 

réglementaires et aux évolutions des pratiques professionnelles. Nous accompagnons par ailleurs nos 

formateurs et intervenants pour développer leur savoir-faire pédagogique. 

 Nous restons à votre écoute pour accompagner l’évolution des compétences des professionnels. 

 

 

 

 

Yasmine SAMMOUR 

 

Directrice de l’EPSAN et du CH La Grafenbourg 
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I. GENERALITES 

 

1. Certification Qualiopi 
 

L’organisme a été créé pour répondre en priorité aux besoins de formation des professionnels du 

territoire de santé et ainsi contribuer à la qualité des soins dans les établissements sanitaires et 

médico-sociaux de ce territoire. 

 

L’activité d’organisme de formation de l’Etablissement Public de Santé Alsace Nord a pour objectif de 

répondre aux besoins de formation des professionnels de santé. 

 

L’organisme de formation EPSAN, déclaré sous le numéro d’activité 426P002867 (ce numéro 

d’enregistrement en qualité d’organisme de formation ne vaut pas agrément d’Etat) est :  

 

 Référencé dans le DATADOCK - 14088 

 
 Certifié Qualiopi en décembre 2021 pour les actions de formation (N° de certification : CPS 

RNCQ 0729 – REV 00) par un institut de certification indépendant I.Cert pour la période du 

17/12/2021 au 16/12/2024. 

 
 

La certification Qualiopi porte sur la catégorie « actions de formation » (OF-L.6313.1-1°) et démontre 

que l’organisme de formation répond à l’ensemble des critères de certification des organismes 

concourant au développement des compétences. 

 

La certification de l’EPSAN couvre les sites suivants de l’organisme prestataire : 

 

EPSAN siège 

141, avenue de Strasbourg – BP 83 

67173 BRUMATH CEDEX 

 

Ecole Pluriprofessionnelle EPSAN (IFSI/IFAS) 

141, avenue de Strasbourg – BP 83 

67173 BRUMATH CEDEX 

 

Déclaration d’activité : 426P002867 

SIRET EPSAN : 266 706 027 00015 

SIRET IFSI/IFAS : 266 706 027 00088 
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Cette certification qualité a été délivrée à l’EPSAN par un organisme indépendant au titre de la 

catégorie d’actions de formation et permet ainsi de bénéficier des financements publics alloués aux 

formations professionnelles. 

 

Elle atteste de la qualité d’exécution de nos formations sur 6 critères, qui sont : 

 Les objectifs des prestations 

 Les modalités d’accueil, évaluation, accompagnement, suivi 

 Les moyens pédagogiques et techniques 

 La qualification des formateurs 

 L’information des publics 

 La satisfaction des parties prenantes et l’amélioration continue 

 

 

1. Organigramme 
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2. Accueil et accompagnement en formation des personnes en situation de 

handicap 
 

 
 

L’EPSAN est attentif à l’accueil et à l’accompagnement en formation des personnes en situation de 

handicap ou de maladie chronique et favorisant l’accueil de tous les publics. 

 

Si l’apprenant nécessite une adaptation pédagogique et organisationnelle, des référents handicap sont 

à disposition pour analyser et proposer une adaptation des apprenants. Concernant l’IFSI, les 

renseignements sont disponibles sur le site de l’établissement. 

 

La personne en situation de handicap peut choisir de ne révéler sa situation. Cependant, en parler au 

référent handicap, en amont, à l’entrée, pendant sa formation, permet la mise en œuvre d’un 

accompagnement de sa situation ouvrant des droits à mobiliser, si besoin, des moyens compensatoires 

qui peuvent s’avérer déterminants pour la réussite de la formation. 

 

REFERENTS HANDICAP 

 
Brigitte GUGUMUS 

03.88.64.45.05 
Brigitte.gugumus@ch-epsan.fr 

 

 
Julie DUPATY 

03.88.64.45.02 
Julie.dupaty@ch-epsan.fr 

 

 
Anne WEBER 

03.88.64.77.20 
Anne.weber@ch-epsan.fr 

 

 

 

3. Coordonnées – site internet 
 

FORMATION CONTINUE IFSI / IFAS 

 
Laure BONNET 

Directrice des Ressources Humaines 
secretariatDrh@ch-epsan.fr 

03.88.64.77.20 
 

Emmanuelle BERTIN 
Responsable formation 

formationcontinue@ch-epsan.fr 
03.88.64.57.78 

 
Hélène LEROY 

Gestionnaire chargée de formation 
formationcontinue@ch-epsan.fr 

03.88.64.77.31 
 

 
Michèle APPELSHAEUSER 

Directrice IFSI/IFAS 
ifsi@ch-epsan.fr 

 
Secrétariat IFSI/IFAS 

ifsi@ch-epsan.fr 
 
 

03.88.64.61.56 
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mailto:Julie.dupaty@ch-epsan.fr
mailto:Anne.weber@ch-epsan.fr
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L’EPSAN s’est doté d’un nouveau site internet et est présent sur les réseaux sociaux. 

 

 

 
 

 

4. Index général des formations proposées 
 

Notre offre de formation est actuellement présentée ci-dessous : 

 

L’IFSI délivre deux diplômes d’Etat : 

 Diplôme d’Etat d’aide-soignant (DEAS) – inscrit au RNCP 

 Diplôme d’Etat d’infirmier (DEI) – inscrit au RNCP 

 

L’EPSAN propose des actions de formation continue : 

 Premiers secours en santé mentale (PSSM) : devenez sauveteur en santé mentale 

Face aux troubles de santé mentale, on peut agir. Nos formateurs accrédités PSSM France 

proposent à tous 2 jours de formation pour apprendre à détecter des signes de mal-être et venir 

en aide : une formation indispensable pour des besoins grandissants. 

 Prise en charge des conduites agressives (PECCA) 

 Des modules de perfectionnement spécialisés sur la prévention de la violence et la gestion de 

l’agressivité 

 Autisme et insertion professionnelle (novembre 2023) 1 

 Education thérapeutique du Patient (ETP) 42H 1 

Le comité de ressources et d’organisation de colloques (CROC) organise un colloque annuel sur 2 jours 

et des ateliers cliniques : 

 Colloque soignant de l’EPSAN organisé tous les ans : Adolescents en crise – 7 & 8 octobre 2023 

 

Nous pouvons aussi étudier toute demande pour une formation sur mesure. 

 

 

 

 

                                                           
1 Le programme de formation est en cours de construction. 
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5. Simulation 
 
Les apprenants ont accès au centre de simulation de soins situé au rez-de-chaussée d’une 
unité de soins maintenant fermée – Pavillon St Roch. Les caractéristiques d’une unité de soins 
opérationnelle (salle de soins, chambre de patients, local ASH, …) ont été conservés. Il s’agit 
d’une version élargie de la « chambre des erreurs » ou « Risk room » expérimentée en 2013 
au sein de l’EPSAN. 
 
L’ensemble des personnels et étudiants sont concernés par des formations ou des ateliers de 
pratiques professionnelles dans ce lieu (soignants, médecins, ASH, étudiants, élèves, équipe 
de sécurité, personnels techniques, …). 
 
Le but de cette installation est de faciliter l’acquisition de connaissances, de compétences et 
de synergies d’équipe par une mise en situation professionnelle réelle. 
 
Ce projet s’inscrit en renforcement du dispositif d’amélioration continue de la qualité et de la 
sécurité des soins en place dans l’établissement. 
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II. LES FORMATIONS CONTINUES 

 

1. Pour qui ? 
 

Les formations sont ouvertes à tout public à l’exception des formations PECCA qui sont organisées à 

destination des établissements sanitaires et médico-sociaux. 

 

2. Des formules de formation adaptées à vos besoins 
 

En inter : La formation inter-entreprise regroupe des salariés / agents de différents établissements au 

sein d’une même session. 

 

En intra : La formation intra-entreprise se déroule dans les locaux de ‘établissement qui souhaite 

entreprendre la formation. 

 

Une formation au sein de l’établissement pour : 

 Prendre en compte vos spécificités, besoins et contraintes 

 Un programme sur mesure d’après un cahier des charges au regard de vos besoins spécifiques 

 

En amont de la formation, un recueil des attentes des participants est adressé. 

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Notre référente handicap se 

tient à votre disposition pour des besoins d’accessibilités ou de compensation d’un handicap. 

 

3. Nos formateurs 
 

Les formations sont assurées essentiellement par des professionnels de terrain de l’EPSAN experts 

dans un domaine spécifique de pratique professionnelle. Les professionnels peuvent répondre aux 

besoins de développement et de réajustement de connaissances des professionnels du secteur : ils 

sont médecins et psychiatres, cadres de santé, infirmiers en psychiatrie, psychologues, 

neuropsychologues, infirmiers hygiénistes… 

 

4. Enquête de satisfaction 
 

Une enquête de satisfaction des participants est réalisée systématiquement en fin de formation, soit 

sur formulaire papier ou version Web. 

Une enquête de satisfaction à destination des parties prenantes est adressée pour toutes formations 

réalisées dans l’année. 

Les indicateurs de résultats sont consultables sur le site d’organisme de formation. 

La participation aux enquêtes est importante afin de pouvoir mettre en œuvre les actions 

d’amélioration. 
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5. Pédagogie active et opérationnelle 
 

Moyens pédagogiques 

 

Nos formateurs enseignent dans leur domaine de prédilection. Ils mettent en avant la transmission de 

connaissances, le retour d’expériences et le partage des bonnes pratiques du terrain (mise en 

situation). Ils favorisent les échanges et la cohésion au sein d’un groupe. Une pédagogie faite en 

alternance d’apports théoriques et pratiques. 

 

Des outils et supports pédagogiques ludiques et interactifs : 

 Diaporama 

 Vidéo / film 

 Jeux pédagogiques 

 Etudes de cas 

 Exercices d’applications 

 Ateliers pratiques 

 Mises en situations 

 

 

Modalités d’évaluation 

 

Pendant la formation, l’évaluation comporte des temps forts, comme : 

 

 Evaluation des connaissances et des pratiques en début de formation : un test de 

positionnement sera proposé le premier jour en début d’intervention. Ce test servira de base 

d’évaluation de fin de formation pour identifier les écarts en terme de compétences perçues 

à la fin de la formation (quiz, QCM…). 

 Evaluations formatives réalisées à l’aide de grilles de critères (études de cas, exercices et miss 

en situation) pour mesurer l’atteinte des objectifs des tests, QCM, quiz, mots croisés… 

 Mesure systématique de la satisfaction des apprenants : les participants sont invités à 

compléter un questionnaire d’évaluation et de satisfaction leur permettant d’exprimer leurs 

appréciations et de faire état de leurs acquis vis-à-vis de l’action de formation. Cette mesure 

peut être complétée par un entretien collectif. Une synthèse est faite au commanditaire. 
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III. LES FORMATIONS INITIALES 

1. Pour qui ? 
 

Formation aide-soignante  

Avoir 17 ans au moins à la date d’entrée en formation. Aucune condition de diplôme n’est requise pour 

se présenter à la formation. 

 

Formation infirmière 

Avoir 17 ans au moins au 31 décembre de l’année d’entrée en formation et être titulaire du 

baccalauréat ou équivalent  

OU 

Justifier d’une activité professionnelle d’une durée minimum de 3 ans à la date d’inscription. 

 

2. Des formules de formation adaptées 
 

Formation aide-soignante 

Référentiel de formation : arrêté du 10 juin 2021 

 

Une formation sur 10 mois en alternance… 

 
770 heures de formation 

théorique 
 

 
770 heures de formation 

clinique 

 
1 540 heures soit 44 semaines 
Pour les parcours complets de formation* 

*des allègements de parcours sont prévus selon le profil de l’élève 

 

Formation infirmière 

Référentiel de formation : arrêté du 31 juillet 2009 

 

Une formation sur 3 ans en alternance… 

 
2 100 heures de formation 

théorique 
 

 
2 100 heures de formation 

clinique 

 
4 200 heures soit 120 

semaines 
 

 

 

3. Les ressources humaines 
 

Sous la responsabilité du directeur de l’institut, l’équipe pédagogique, composée de 12 cadres de santé 

formateurs, participe à la démarche pédagogique des apprenants. 

L’expérience professionnelle de l’équipe des cadres formateurs est fortement diversifiée. Ces 

expériences sont renforcées par de nombreuses formations continue dont la formation de formateurs 

AFGSU de niveau 2 ainsi que de nombreuses formations à visée pédagogique. 

 

L’ensemble des compétences développées permet à l’équipe d’œuvrer au bénéfice de l’apprenant tant 

dans l’enseignement clinique que dans le suivi pédagogique des étudiants et élèves. 
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4. Enquêtes de satisfaction 
 

Un recueil des besoins des candidats est effectué en début de formation. 

Diverses enquêtes de satisfaction des apprenants sont réalisées au cours et en fin de formation (bilans 

de semestres, bilans de fin de formation…). 

La participation aux enquêtes est importante afin de pouvoir mettre en œuvre les actions 

d’amélioration. 

 

5. Pédagogie active et opérationnelle 
 

Les courants pédagogiques 

 

Trois éléments important se dégagent et c’est sur eux que s’appuie la stratégie pédagogique : 

 La construction des compétences 

 La situation professionnelle 

 L’alternance 

 

La construction et le développement des compétences a lieu au sein des situations professionnelles 

(rencontrées sur le terrain de stage ou proposées à l’IFSI), à partir de l’expérience passée de 

l’apprenant, de ses ressources et de celles proposées par le lieu d’apprentissage. 

Aussi, l’équipe pédagogique de l’IFSI/IFAS propose des situations de soins tout au long de 

l’apprentissage :  

 Au sein des unités intégratives 

 Au sein des unités ou des modules d’enseignement 

 Dans le cadre des évaluations, à partir de situations simulées, supports audio-visuels, reprise 

de situations observées en stage vécues par l’étudiant ou l’élève, forum théâtre… 

Afin de permettre ce travail, l’équipe s’appuie sur trois temps pédagogiques : 

 La contextualisation des savoirs 

 La décontextualisation des savoirs 

 La recontextualisation des savoirs 

Ce dispositif est complété par un parcours de stage individualisé permettant à l’étudiant ou l’élève de 

progresser dans le développement des compétences indispensables à l’exercice de la profession 

d’aide-soignant ou d’infirmier. 

 

Les modalités pédagogiques 

 

Modalités de cours : 

 Cours magistraux 

 Travaux dirigés 

 Travail de groupe 

 Cours inversés 

 Exposés 

 

Méthodes pédagogiques : 

 La réflexivité 

 Les analyses de situation 

 La simulation en santé 

 L’auto-formation 

 La pédagogie inductive 

 La formation par les patients et les pairs 

 Le suivi pédagogique 
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Les modalités d’évaluation 

 

Selon les référentiels de formations, les formes et contenus de l’évaluation sont en adéquation avec la 

règlementation et les principes pédagogiques. 

La validation des UE, UI et modules repose sur l’utilisation des acquis en lien avec une situation, la 

mobilisation active et dynamique de ces acquis ainsi que la mise en œuvre des compétences ciblées 

dans une ou plusieurs situations. La validation des stages repose sur la mise en œuvre et l’acquisition 

des compétences requises dans une ou plusieurs situations. 

 

Il existe plusieurs types d’évaluations :  

 L’évaluation formative qui s’effectue tout au long de la formation en institut ainsi qu’à mi-

stage. 

 L’auto-évaluation qui s’effectue tout au long de la formation en institut ou en stage et qui est 

réalisée par l’apprenant. 

 L’évaluation normative qui s’effectue en fin d’UE, UI, module et stage. 

 L’évaluation sommative qui est réalisée à la fin de chaque semestre au cours d’un rendez-vous 

de suivi pédagogique individuel. 

 L’évaluation certificative qui est réalisée en fin de formation. 
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IV. LES PLANS D’ACCES 

1. Plan d’accès de l’EPSAN BRUMATH 
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2. Plan d’accès de l’EPSAN Strasbourg 
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